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 D’un continent à l’autre... 

T rois sujets 
s u s c i t e n t 
notre intérêt 

au moment où nous 
nous apprêtons à 
boucler cette édition 
: 1) L’abandon de 
l’accord de Paris par 
le Président Trump, 
2) la mise à l’index 

du Qatar par ses voisins arabes et 3) 
les iftars collectifs au sein des diaspo-
ras musulmanes ici au Canada. 

Trump, un climato-profiteur ? 

En tout cas, il serait tout sauf climato 
sceptique ! Le dernier des dinosaures 
de cette espèce serait éteint avec M. 
Bush fils ! Et il n’y aurait maintenant 
que des climato-correcteurs (ceux et 
celles qui s’accrochent à l’espoir de 
corriger la bêtise humaine; côté climat) 
et les climato-profiteurs (qui jouent 
aux ignorants ou qui crient à l’injusti-
ce pour faire trainer les choses; afin  
que la planète se réchauffe juste assez 
pour qu’ils puissent faire de bonnes 
affaires); un jeu (très) dangereux, sou-
lignons-le, sachant que la planète n’a 
pas de thermostat qu’on fixe à sa guise 
sur la température désirée et... Ainsi 
soit-il . 

On ne le répétera jamais assez : Cette 
nouvelle espèce d’empêcheurs de tour-
ner en rond ont au moins 6 raisons 
pour se soustraire à l’effort internatio-
nal visant la réduction des effets per-
vers du réchauffement global : 

1. Les changements climatiques n’ont 
pas que des côtés négatifs; 

2. Parmi les côtés positifs de ces chan-
gements, citons l’effet fertilisant du 
dioxyde de carbone (principal gaz à 
effet de serre) sur certaines cultures 
céréalières dont les États-Unis sont 
de grands producteurs; 

3. Ajouter à cela la fonte de la banqui-
se qui ouvrira une route maritime 
(quasi permanente entre l’Europe et 
l’Asie) au nord de l’Alaska (et du 
Canada) plus rentable que le Canal 
de Panama ; 

4. Ceci sans oublier les migrations 
forcées des espèces pélagiques des 
tropiques vers le nord (donc vers les 

USA aussi); 

5. Ni d’oublier que le reste du monde 
n’a d’autre choix que de continuer 
l’effort de réduire les gaz à effet de 
serre (servant ainsi de soupape de 
sécurité). Car c’est ce reste du mon-
de qui commence déjà à écoper des 
effets négatifs des changements cli-
matiques (diminution des ressour-
ces hydriques, chute des productions 
agricoles, hausse du niveau moyen 
de la mer...) 

6. Et pour conclure la punition divine 
(voire la disparition en tout ou en 
partie) de certains pays touchés par 
ces effets négatifs et qui se trouvent 
(comme par hasard) producteurs de 
terroristes selon la définition améri-
caine. La guerre au terrorisme par 
climat interposé serait-elle déjà dé-
clarée en catimini ?  

Le vilain petit Qatar 

Sautons de Trump, le climato-profiteur 
présumé, au Trump le président qui, à 
peine avait-il quitté l’Arabie saoudite 
(avec quelques centaines de milliards 
de dollars et laissant les pays du golf 
avec leurs chicanes), qu’une coalition, 
dirigée par l’Arabie Saoudite, se forma 
contre le vilain petit Qatar !  

Il est vrai que lors de sa visite, M. 
Trump avait insisté sur le fait que les 
arabes doivent combattre le terrorisme 
et, bien-sûr, qu’ils peuvent compter 
sur l’aide américaine déjà acquise; 
(milliards saoudiens obligent; selon les 
mauvaises langues). Il serait aussi 
vrai que le Qatar finance le terrorisme 
international (juste pour rire ou sous 
la pression d’un ou de plusieurs États 
tiers). Mais le commun-des-mortels 
n’est pas dans le secret des agences de 
renseignements. Et ce même commun-
des-mortels ne connaît du Qatar que ce 
‘’rassemblement’’ de terroristes inter-
nationaux (figurant dans le communi-
qué dénonciateur) et appelé Aljazeera . 

Ce groupe de journalo-terroristes se-
rait-il si dangereux pour des pays où le 
verbe de la libre expression marche au 
pas cadencé rythmé par les notes des 
ministères de l’information ? Ce grou-
pe serait-il si dangereux que les pays 
du Conseil du golf seraient tentés d’es-
sayer les armes américaines, nouvelle-

ment promises, sur le vilain petit Qa-
tar ? Le proche avenir nous dira si le 
petit Qatar sera toujours vivant et... 
Volera toujours librement après cette 
peau de ‘’banane’’. Bref, passons ! 

Diaspora et iftars du dialogue 

Ce sont des iftars collectifs organisés 
sans arrière pensée de prendre le Ra-
madan en otage, pour en faire une va-
che à lait périodique, remettant aux 
autres 11 mois de l’année toute activi-
té  à but lucratif, ludique ou politico-
propagandiste et se concentrant sur le 
seul but d’aller vers l’autre, partager 
avec lui, au cours d’un repas, la volon-
té de vivre ensemble, en paix et en 
Amour , et ce, au-delà de toutes les 
différences. 

Ces iftars commencent à se multiplier 
et à connaître de plus en plus l’affluen-
ce de chrétiens, de juifs et de sans-
confession, venant tous pour partager 
le repas de rupture de jeûne de musul-
mans qui, de leur côté, n’ont d’autre 
souci que celui de partager sans rien 
prendre à l’autre.. Comme le recom-
manda la sourate en d’autres circons-
tances : ‘’la nouridou minkoum jaza’en 
wala choukouran’’ ‘’Nous n’attendons 
de vous ni merci, ni cadeau’’... Serait-
ce un cadeau d’anniversaire (NDLR) 

Saluons parmi toutes les initiatives, de 
cette année, celle (toute récente) du 
Forum de compétences canado-
marocaines (FCCM) sous le thème ’’À 
la rencontre de l’Autre: un Ramadan 
inclusif » qui vise (selon un communi-
qué de ce forum) ‘’à permettre aux 
Québécois-es de confession musulmane 
et aux Québécois-es non musulmanes 
de se réunir et de discuter dans un 
cadre convivial’’. Et d’ajouter que 
‘’Cette activité  cherche, de façon plus 
globale, à rendre nos villes plus inclu-
sives et ouvertes à l'autre ‘’ 
Certes, ces nouvelles initiatives man-
quent de temps cette année, mais une 
chose est quasiment sure : Il ne fau-
drait pas s’étonner de voir des églises 
et (ou) des synagogues ouvrir leurs 
portes, ici au Canada (et spécialement 
au Québec), pour l’organisation d’iftars 
du Dialogue désintéressé et de ce Vi-
vre-ensemble dont parle tout chacun. 
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 Un mois au Canada... 

M. 
 Dimitrios (Jim) 
Beis, membre du 
comité exécutif, 
responsable des 

communautés d'origines diverses ain-
si que de l'approvisionnement, des 
sports et loisirs, et Mme Manon Gau-
thier, membre du comité exécutif, 
responsable de la culture, du patri-
moine, du design, d'Espace pour la vie 
ainsi que du statut de la femme, ac-
compagnés par Mme Marie-Aline Va-
dius, présidente du Conseil inter-
culturel de Montréal, ont procédé, le 6 
juin courant, au dévoilement du site 
Internet Mémoires d’immigrations.  

Le site Mémoires d’immigrations se 
veut une vitrine et un média de com-
munication de l’histoire et du patri-
moine immigrants. Projet réalisé par 
le Centre d’histoire de Montréal, il se 
veut une porte d’entrée virtuelle mu-
nicipale pour découvrir l’histoire de 
l’immigration par des textes illustrés, 
rigoureux et attrayants.  

Le site s’insère dans le cadre plus glo-

bal du projet du site Mémoires des 
Montréalais, lancé par le Centre 
d’histoire de Montréal en juin 2016 et 
réalisé en collaboration avec le Servi-
ce des technologies de l’information. 
 Le volet Mémoires d’immigrations 
est construit avec du contenu original 
d'histoires; il aborde le thème immi-
gration par des lieux, personnes, 
groupes, événements de toute époque 
et comble une partie du besoin visant 
à valoriser un aspect moins connu de 
l'histoire des Montréalais.  

« Ce sont justement ces pans mécon-
nus de l’Histoire de Montréal – et 
plus spécifiquement de celle des im-
migrants qui l’ont marquée et en ont 
changé le cours – que se propose de 
nous faire découvrir le site Internet 
Mémoires d’immigrations dévoilé au-
jourd’hui. Ce site nous suggère un 
rendez-vous tant avec l’histoire des 
gens qui sont arrivés depuis le tout 
début de la colonie qu’avec ceux qui 
s’y sont implantés plus récemment », 
a déclaré M. Dimitrios (Jim) Beis, 
membre du comité exécutif, responsa-

ble des communautés d'origines diver-
ses.  

« Si Montréal porte fièrement son ti-
tre de métropole culturelle, c’est aussi 
grâce à la présence à la rigueur de la 
recherche documentaire et à l’effort 
déployé pour garder le fil de notre 
patrimoine historique. Les célébra-
tions du 375e anniversaire de Mon-
tréal sont là pour nous rappeler qui 
nous sommes et d’où nous venons, et 
que Montréal s'est bâtie depuis ses 
débuts sur la présence et la contribu-
tion des communautés d’origines di-
verses », a ajouté Mme Manon Gau-
thier, responsable de la culture, du 
patrimoine, du design, d’Espace pour 
la vie ainsi que du statut de la femme 
au comité exécutif de la Ville.  

Mémoires d’immigrations, c’est un 
média de l’histoire et de la mémoire 
des Montréalais, raconté sous forme 
de rubriques illustrées (articles, pho-
tos, vidéos) qui se rapportent à la vie 
quotidienne, aux commerces, aux 
lieux de culte, aux personnages et 

autres aspects de la vie des immi-
grants.  

Le Centre d'histoire de Montréal a 
pour mission de faire connaître, com-
prendre et apprécier de l'ensemble 
des Montréalais et des visiteurs, la 
ville d'aujourd'hui et la diversité de 
ses patrimoines, en montrant com-
ment l'histoire des gens qui ont habité 
et qui habitent encore Montréal a fa-
çonné l'environnement urbain, laissé 
des traces et défini l'identité de la 
Métropole. Pour ce faire, il s'intéresse 
à la fois aux patrimoines matériel et 
immatériel de la ville et à ceux des 
citoyens qui détiennent, eux aussi, 
des aspects significatifs de la mémoire 
de Montréal. Il offre son expertise et 
travaille souvent en collaboration 
avec les groupes qui désirent retracer 
leur histoire et la diffuser. Il contri-
bue ainsi à mettre en valeur la diver-
sité culturelle de Montréal et promeut 
une meilleure compréhension inter-
culturelle parmi les citoyens.  

« Le Conseil 

La Ville de Montréal lance Mémoires d’immigrations  

Un site Internet sur l’histoire des               
communautés de Montréal  

À suivre : page 5 
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interculturel de Montréal est très 
heureux de l’aboutissement du projet 
et de la mise en ligne du site Mémoi-
res d’immigrations. Le Conseil a sou-
haité que Montréal se dote d’une telle 
plate-forme, ayant pour objectif pre-
mier de constituer et conserver une 

mémoire, documentée, de l’arrivée et 
de la présence des diverses commu-
nautés culturelles dont les membres 
composent l’identité de notre ville. Le 
Centre d’histoire de Montréal a su 
capter des éléments significatifs de 
notre héritage commun, soit l’arrivée 

de vagues successives d’immigrants 
et de leur insertion à Montréal, qui a 
évolué en une métropole ouverte, aux 
multiples visages, où le monde entier 
y est    représenté », a ajouté Mme 
Marie-Aline Vadius, présidente du 
Conseil interculturel de Montréal.  

Pour visionner le site Mémoires d’im-
migrations, visiter :  

ville.montreal.qc.ca/  
memoiresdimmigrations  

Un mois au Canada... 

La Ville de Montréal lance Mémoires d’immigrations  

Un site Internet sur l’histoire des               
communautés de Montréal (Suite de la page 4) 
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Le 
 maire de Montréal, 
M. Denis Coderre, 
accompagné de la 
responsable du dé-

veloppement social et communautai-
re ainsi que de l’itinérance au comité 
exécutif de la Ville de Montréal, 
Mme Monique Vallée, a dévoilé, le 7 
juin courant, sa toute première poli-
tique de développement social intitu-
lée Montréal de tous les possibles! 
L’annonce a eu lieu en présence des 
partenaires des milieux institution-
nel, communautaire et municipal qui 
ont contribué à établir les grandes 
orientations pour améliorer la quali-
té de vie de la population montréalai-
se.  

« Pour sa première politique de déve-
loppement social, Montréal veut 
exercer pleinement son leadership, 
s’assurer que ses grandes orienta-
tions soient au cœur de l’évolution 
durable de la métropole et demeurer 
le gardien d’une action montréalaise 

concertée au chapitre du développe-
ment social. Nous voulons donc que 
Montréal soit une ville de tous les 
possibles avec une qualité de vie ex-
ceptionnelle, et pour atteindre cet 
objectif, nous devions nous donner 
une politique de développement so-
cial à la fois cohérente et inclusive », 
a déclaré le maire de Montréal, M. 
Denis Coderre.  

La Politique de développement social 
de la métropole souhaite relever plu-
sieurs défis, notamment ceux de la 
pauvreté (logement, alimentation, 
itinérance), les changements démo-
graphiques (vieillissement, intégra-
tions des immigrants, etc.), la réussi-
te éducative et l’emploi (formation, 
insertion, réussite scolaire, etc.), la 
transformation des quartiers ainsi 
que le vivre-ensemble et la lutte 
contre l’exclusion, l’isolement et la 
discrimination.  

L’occasion est belle pour Montréal de 
réaffirmer son engagement ferme 
pour une métropole où il fait bon ha-
biter, vivre et construire ensemble 
l’avenir. Montréal se dote d’une poli-
tique afin que les principes d’inclu-
sion, de flexibilité, d’accessibilité, 
d’écoute et de soutien puissent se 
conjuguer avec les réalités sociales. 
Les actions concertées qui découle-
ront des buts et de la vision globale 
de la politique repositionnent l’hu-
main au centre des préoccupations, 
et ce dans les différents arrondisse-
ments.  

Les grands principes qui guident la 
Politique de développement social 
sont :  

 L’inclusion (reconnaissance et 
valorisation des différences entre 
les personnes 

 La flexibilité des approches et 
des moyens (Capacité d’adapta-
tion selon les réalités des person-
nes et des communautés 

 L’accessibilité (géographique, 
économique, physique) 

 Une meilleure réponse aux be-
soins des citoyens et des organis-
mes. 

 Un soutien accru aux personnes 
et aux communautés vulnérables 
(meilleure qualité de vie) 

Une politique qui reflète la ré-
flexion du milieu  

La toute première politique de déve-
loppement social de la Ville de Mon-
tréal est le fruit de plus d’un an de 
travail réalisé en collaboration avec 
différents partenaires externes dont 
le Forum régional de développement 
social de l’île de Montréal ainsi que 
plusieurs arrondissements et servi-
ces centraux de la Ville de Montréal. 
Une consultation publique a égale-
ment été menée par la Commission 
permanente sur le développement 
social et la diversité montréalaise. 
Cinquante-sept mémoires ont dépo-
sés et plus de 1 330 personnes ont 
répondu au sondage en ligne durant 
la consultation. La commission a ren-
du publiques ses recommandations 
en mars 2017. Un plan d’action sera 
élaboré avec la collaboration des ci-
toyens et citoyennes, des groupes 
communautaires, des institutions, 
les arrondissements et les villes 
liées.  

« Par notre Politique de développe-
ment social, nous voulons que le dé-
veloppement social soit intégré à tou-
tes les étapes de décision et de mise 
en œuvre des diverses activités mu-
nicipales et où le vivre-ensemble sera 

véritablement incarné dans l’espace 
public et au quotidien. Nous croyons 
que le dynamisme d’une grande mé-
tropole passe par le développement 
d’une ville à échelle humaine », a 
indiqué Mme Monique Vallée.  

La politique de développement social 
s’accorde avec d’autres politiques, 
plans d’action et stratégies de la Vil-
le de Montréal tels que la Politique 
de l’enfant, la nomination d’un com-
missaire à l’enfance, la Politique mu-
nicipale d’accessibilité universelle, la 
politique Pour une participation éga-
litaire des femmes et des hommes à 
la vie montréalaise, le Plan d’action 
montréalais en itinérance, la nomi-
nation d’un protecteur pour les per-
sonnes en situation d’itinérance, le 
plan Montréal durable 2016-2020, le 
Partenariat en économie sociale pour 
un développement solidaire et dura-
ble ainsi que la création du Bureau 
d’intégration des nouveaux arrivants 
à Montréal (BINAM) et du Bureau 
de la résilience.  

« En cette année de célébrations du 
375e anniversaire de Montréal, le 
souhait de bâtir un Montréal de tous 
les possibles est plus fort que jamais 
et le geste que nous posons aujourd-
’hui conduira Montréal à sa prospéri-
té humaine et économique dans un 
esprit d’inclusion et d’ouverture aux 
autres», a conclu le maire de Mon-
tréal.  

La Politique de développement social 
Montréal de tous les possibles! est 
disponible à l’adresse web suivante :  

ville.montreal.qc.ca/diversite.  

 

Source : Cabinet du maire et du    
comité exécutif  

Un mois au Canada... 

La Ville de Montréal dévoile sa première politique de développement social  

Montréal de tous les possibles !   

 

Trois 

adresses  

COMMUNIQUÉ 
Maghreb Canada Express met à la disposition de 

son lectorat une TRIBUNE LIBRE . 
Vous avez une Histoire personnelle, une plainte, 

une opinion qui vous tient à cœur et que vous   
voulez partager ?  

Envoyez-nous votre texte par courriel à : 

 info@maghreb-canada.ca 
(Maximum 1000 mots) 

Denis Coderre, Maire de Montréal 
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 Un Mois au Canada... 

L a toute première politique 
d'affirmation du Québec et de 
relations canadiennes a pour 
objectif d'affirmer le caractère 

national du Québec et son expression 
entière au Canada. 

Cette politique s'inscrit dans la conti-
nuité de l'histoire politique et constitu-
tionnelle du Québec en s'appuyant sur 
sa trajectoire nationale depuis plus de 
400 ans. 

Afin de mieux faire connaître et com-
prendre le Québec, la Politique dresse 
un rappel historique qui, sans être ex-
haustif, met en lumière la réalité natio-
nale québécoise, sa reconnaissance dans 
le cadre constitutionnel de 1867, et mê-
me antérieure au pacte fédératif, et elle 
offre un survol des relations qu'entre-
tient le Québec avec l'ensemble du Ca-
nada. Cet examen permet d'élaborer 
une vision contemporaine de la place du 
Québec dans l'ensemble canadien. 

La Politique propose un modèle de fédé-
ralisme qui, au-delà de la diversité des 
individus, reconnaît la diversité collecti-
ve et les appartenances plurielles com-
me moyens de renforcer l'appartenance 
commune. 

En la dévoilant le premier juin courant, 
le premier ministre du Québec et le mi-
nistre des Relations canadiennes et de 
la Francophonie canadienne annoncent 
vouloir sortir du tabou de la discussion 
sur le vivre-ensemble canadien. Ils 
convient ainsi l'ensemble des citoyens, 
les partenaires fédératifs, les peuples 
autochtones et les communautés franco-
phones et acadiennes à un nouveau dia-
logue, à refaire connaissance, à une 
refondation. 

Au cœur de la Politique, la Déclaration 
d'affirmation présente la contribution 
du Québec à ce dialogue : elle souligne 
les éléments fondamentaux de l'identité 
nationale québécoise. 

Le Québec est une nation : une nation 
démocratique à majorité francophone; 
désireuse de répondre aux aspirations 
des Premières Nations et des Inuits; 
forte de la présence dynamique, histori-

que et contemporaine de sa communau-
té d'expression anglaise; et riche d'une 
diversité issue de l'immigration qui s'in-
tègre à la trame historique québécoise 
dans le cadre de l'interculturalisme La 
Déclaration d'affirmation énumère en-
suite les principes qui fondent la parti-
cipation du Québec au Canada et qui 
doivent guider les relations canadiennes 
que développera et soutiendra le Qué-
bec. 

Enfin, la Politique expose la démarche 
québécoise d'affirmation gouvernemen-
tale et de rapprochements citoyens. Les 
actions à venir renforceront la présence 
québécoise sur la scène canadienne et 
favoriseront un dialogue vers une com-
préhension commune du sens originel 
du Canada et de sa destinée (...) 

Une déclaration  
d'affirmation 

Affirmer toutes les dimensions de 
l'identité québécoise : 

 Une Nation composée d'une majorité 
francophone et d'une communauté 
d'expression anglaise; 

 La reconnaissance de onze nations 
autochtones à travers le Québec; 

 L'ouverture à la diversité dans le 
cadre de l'interculturalisme; 

 Des caractéristiques propres au Qué-
bec. 

Attester le choix réciproque de la coopé-
ration : 

 Établir la reconnaissance réciproque 
et ses conséquences; 

 Exercer un leadership constructif au 
sein du Canada; 

 Travailler de concert à la promotion 
du fait français partout au Canada; 

 Appuyer les nations autochtones afin 
que leur place soit reconnue. 

Insister sur les principes du fédéralis-
me : 

 Égalité entre les deux ordres de gou-
vernement et respect du partage des 

compétences; 

 Autonomie fiscale, juste part des dé-
penses du gouvernement fédéral et, 
lorsque approprié, compensation fi-
nancière sans condition; 

 Asymétrie privilégiée lorsque néces-
saire; 

 Collaboration bilatérale ou multilaté-
rale, dialogue direct avec la société 
civile; 

 Prise en considération de la réalité 
nationale québécoise dans le façonne-
ment des institutions communes, 
notamment le Sénat et la Cour suprê-
me; 

 Autonomie dans la conduite des rela-
tions internationales, participation 
pleine et entière à la négociation de 
traités internationaux lorsque les 
intérêts du Québec sont en jeu; 

 Promotion d'un modèle de fédéralis-
me plurinational, soit un fédéralisme 
ouvert à la diversité collective et na-
tionale. 

Une démarche           
d'affirmation 

Un changement structurel important : 

 Élargir le mandat du Secrétariat aux 
affaires intergouvernementales cana-
diennes, qui deviendra le Secrétariat 
du Québec aux relations canadien-
nes; 

 Implanter une unité de relations ca-
nadiennes dans chaque ministère. 

Une diplomatie proactive, un dialogue 
avec la société civile : 

 Multiplier les alliances interprovin-
ciales; 

 Multiplier les espaces francophones; 

 Accroître la présence du Gouverne-
ment du Québec auprès de la société 
civile canadienne; 

 Favoriser les rapprochements ci-
toyens. 

 Des moyens d'action renforcés :  

La Politique sera suivie d'un plan 
d'action pour sa mise en œuvre opé-
rationnelle, qui prévoira, entre au-
tres, de : 

 Intensifier les liens et actions de coo-
pération visant le renforcement de la 
francophonie canadienne; 

 Poursuivre l'élargissement du man-
dat des Offices jeunesse internatio-
naux du Québec, qui deviendront un 
guichet unique pour les jeunes dési-
reux de participer à des stages offerts 
à l'intérieur du Canada et à l'échelle 
internationale; 

 Favoriser le rapprochement des mi-
lieux universitaires, d'affaires, envi-
ronnementaux ou sociaux; 

 Promouvoir l'excellence des institu-
tions québécoises de recherche à tra-
vers le Canada et favoriser la diffu-
sion des résultats de recherche, no-
tamment grâce à la traduction; 

 Tirer profit des possibilités offertes 
par le Programme de soutien à la 
recherche en matière d'affaires inter-
gouvernementales et d'identité qué-
bécoise, pour que la vision québécoise 
soit plus présente et mieux expliquée 
au sein des différents espaces cana-
diens de réflexion sur la question; 

 Mettre sur pied un forum de dialogue 
avec les participants politiques et 
sociaux. 

Le Gouvernement entend aussi présen-
ter une politique officielle sur l'inter-
culturalisme, car il est essentiel que, 
comme mode d'intégration favorisant le 
vivre-ensemble, il soit formellement 
reconnu. 

Pour consulter la Politique d'affirmation 
du Québec et de relations canadien-
nes : www.saic.gouv.qc.ca/relations-
canadiennes/politique-affirmation/ 

 

Source : CNW Telbec  

 

Relations provinciales / Fédérales 

Première politique d'affirmation du 
Québec et des relations canadiennes  

www.maghreb-canada.ca ou maroc-canada.ca ou maroc-canada.info 
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 Marocains du Monde... 

Le  
Maroc, en sa 
qualité de co-
président, avec 
l’Allemagne, du 

Forum mondial pour la migration et 
le développement, a organisé le 24 
mai dernier à Skhirat un atelier 
dont la thématique portait sur le 
«Changement climatique et mobili-
tés humaines : vers des réponses 
dignes, coordonnées et durables». 
Rassemblant plusieurs diplomates, 
des représentants gouvernemen-
taux, des organisations internatio-
nales, la société civile, des universi-
taires  et des experts dans le domai-
ne des droits de l’Homme, de la pro-
tection de l’environnement et du 
changement climatique, cet atelier 
aura été organisé afin de compren-
dre les complexités du changement 
climatique et les incidences induites 
sur les mobilités humaines (...) 
Et comme l’a fort bien rappelé M. 
Abdelkrim BENOUTIQ , Ministre 
Délégué , chargé des Marocains Ré-
sidant à l’Étranger et des Affaires 
de la Migration , l’organisation de 
cet atelier vient dans le contexte de 
la co-présidente maroco-allemande 
du Forum Mondial pour la Migra-
tion et le Développement pour les 
années  2017-2018, avec  comme 
principal objectif de contribuer à 
l’élaboration du Pacte mondial pour 
des migrations sûres, ordonnées et 
régulières, et à la réflexion au suivi 
des objectifs de l’Agenda 2030 pour 
le développement durable en matiè-
re de migration. 
Le Ministre marocain devait souli-
gner  que ceci correspondait  égale-
ment à l’appartenance du Maroc au 
comité de pilotage de la Plate-forme 
sur le déplacement des personnes lié 
aux désastres naturels.  
Dans un message vidéo , livré à l’as-
sistance , Mme Louise ARBOUR , 
Représentante Spéciale du Secrétai-
re des Nations Unies , chargée de la 
migration , a indiqué que cet atelier 
intervient également dans le cadre 
de la Présidence marocaine de la 
Conférences des parties de la 
Convention cadre des nations Unies 
sur les changements climatiques, 
dont la 22ème édition qui s’est tenue 
à Marrakech en novembre 2016, a 

vu l’organisation d’un grand nombre 
de side-events consacrés à la théma-
tique « Migration et Changement 
climatique ». 
Ainsi, l’objectif assigné à cet atelier 
aura été  : 
 De nourrir la contribution du 

FFMD au processus du Pacte 
Mondial; 

 De contribuer à outiller les 
États pour faire face aux défis 
relatifs à toutes les formes de 
mobilité humaine induites par le 
changement climatique; 

 De répondre aux besoins de pro-
tection des personnes déplacées 
dans le contexte du changement 
climatique. 

Il serait pertinent de rappeler que 
lors de la COP22 de Marrakech, 
l’Organisation Internationale pour 
les Migrations (OIM) et le Conseil 
national des droits de l’Homme 
(CNDH) avaient longuement plaidé , 
pour la création d’un espace d’é-
change entre académiciens africains 
de disciplines différentes autour de 
la thématique des migrations envi-
ronnementales. 
Selon le Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution du cli-
mat (GIEC), le continent africain 
sera effectivement le continent le 
plus concerné par le changement 
climatique d’ici 2050, et consécutive-
ment les mobilités humaines devien-

dront le visage de ce changement. 
Ce rôle de la recherche africaine sur 
le changement climatique et les mo-
bilités humaines a fait l’objet d’un 
exposé, tout spécifique, de M. Omar 
HILALE, Ambassadeur, Représen-
tant Permanent du Royaume du 
Maroc, auprès des Nations Unies, 
qui a souligné que la compréhension 
de différentes  mobilités restait  en-
core trop limitée, vu l’absence de 
données exhaustives ainsi que l’exis-
tence de véritables inégalités de 
moyens de recherche entre pays dé-
veloppés et pays en développement; 
faisant remarquer que « Seule l’a-
mélioration des capacités de recher-
che dans les pays en développement 
permettra de mieux connaître les 
migrations induites par l’environne-
ment». 
De son côté, M. Gervais APPAVE, 
Conseiller Spécial du Directeur Gé-
néral de l’OIM, a fait savoir que cet-
te rencontre sur les mobilités liées 
aux changements climatiques inté-
resse le monde entier. Appelant, en 
conséquence, à renforcer le réseau-
tage et le network en vue de garan-
tir la protection effective des person-
nes déplacées à travers la mise en 
place de statuts juridiques appro-
priés . 
Au cours des diverses sessions pro-
grammées, les chercheurs, ensei-
gnants ou experts climatiques au-
ront axé leurs réflexions  autour des  

manières de préserver les droits du 
réfugié climatique et combler les 
actuels .vides juridiques . Les parti-
cipants auront estimé  que les chan-
gements climatiques devaient  être 
vus non pas comme une fatalité 
mais comme une source d’opportuni-
té qui favoriserait notamment la 
mise en place de projets communs 
qui se complèterait  et qui renforce-
rait  la dynamique socio-
économique. 
Aussi, les académiciens et cher-
cheurs scientifiques sont-ils appelés 
à contribuer, par des recherches et 
études relatives au traitement de la 
question des réfugiés environnemen-
taux, de manière à enrichir le débat 
et trouver des résolutions aussi 
concrètes qu’efficaces. 
L’atelier visait aussi  à sensibiliser 
et mobiliser sur l’importance de la 
relation entre les changements cli-
matiques et les mobilités humaines, 
proposer des recommandations pra-
tiques pour répondre aux défis des 
migrations environnementales dans 
le contexte africain, ainsi qu’à sti-
muler l’échange d’expériences et 
promouvoir ce thème en Afrique et 
aussi valoriser les bonnes pratiques 
locales en matière de ressources hu-
maines et gestion de la mobilité. 

 
Source : Presse  et 

www.ambagabon.ma 

Forum mondial pour la migration et le développement 

Changement Climatique et Mobilités Humai-
nes Vers des réponses dignes, coordonnées 
et durables 

Abdelkrim BENOUTIQ , Ministre Délégué , chargé des Marocains Résidant à l’Étranger et des Affaires de la Migration  
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 Marocains du Monde... 

U ne convention de parte-
nariat a été signée, jeu-
di à Rabat, entre l'Agen-
ce nationale de la 

conservation foncière, du cadastre 
et de la cartographie (ANCFCC) et 
le ministère délégué chargé des Ma-
rocains résidant à l'étranger (MRE) 
et des Affaires de la migration, avec 
pour objectif d'asseoir les mécanis-
mes de coopération et de concerta-
tion mutuelle pour un traitement 
rationnel des doléances des MRE 
afférentes aux procédures d’imma-
triculation foncière.  
Paraphée par le directeur général 
de l'ANCFCC, Karim Tajmouati et 
le ministre délégué chargé des MRE 
et des Affaires de la migration, Ab-
delkrim Benatiq, cette convention 
de partenariat s’inscrit dans le ca-
dre de mise en application de la 
stratégie du ministère, visant la 
protection des droits et des acquis 
des MRE et le renforcement et l’a-
mélioration des services publics qui 
leur sont destinés.  
Outre la création d’un espace d’ac-
cueil et l’accélération du traitement 
des doléances des MRE, elle vise 
aussi à faciliter les procédures ad-
ministratives et garantir le suivi à 
distance de la situation des biens 
immobiliers immatriculés.  
Cette convention se veut un cadre 
référentiel de partenariat, permet-
tra aux parties signataires d’échan-
ger les données, les rapports et les 
études élaborées par leur soins et 
portant sur les attentes des MRE, 
et d’organiser conjointement en leur 
faveur des campagnes de sensibili-
sation et de communication, aussi 
bien au Maroc qu’aux pays d’ac-
cueil.  

Dans une déclaration à la presse, 
Karim Tajmouati a indiqué que cet-
te convention porte sur l’accompa-
gnement des MRE aussi bien au 
Maroc que dans les pays d’accueil 
en vue de régler de manière rapide 
et fluide leurs dossiers au niveau de 
l’ANCFCC.  
Il a également fait savoir qu'un nou-
veau service gratuit permettant la 
notification par SMS est accessible 
sur la nouvelle plateforme électroni-
que de l’ANCFCC qui permet à tou-
te personne d’être alertée dès lors 
que l’opération, de quelque nature 
que ce soit, s’effectue sur le titre 
foncier qui lui appartient.  
Pour sa part, Abdelkrim Benatiq a 
souligné que l’ANCFCC s’est inscri-
te dans un nouveau dynamisme vi-

sant la numérisation des services de 
l’Agence, en vue de soutenir toutes 
les initiatives et les mesures prises 
en faveur des MRE et de prendre en 
considération l’amélioration conti-
nue des services rendus aux Maro-
cains résidant à l’étranger.  
En vertu de cette convention, 
conclue pour une durée de deux ans 
et renouvelable par tacite reconduc-
tion, l’ANCFCC s’engage à mettre 
en place un registre foncier électro-
nique et assurer la continuité des 
mesures prises au profit des MRE 
pendant la période estivale, notam-
ment à travers un guichet dédié au 
sein des services extérieurs de l’A-
gence, une permanence au profit 
des MRE, des supports d’informa-
tion en plusieurs langues, un numé-

ro vert dédié aux MRE et un espace 
d’accueil des MRE au sein de l’ad-
ministration centrale de l’Agence.  
De même, l’ANCFCC s’engage à 
transmettre au ministère un rap-
port annuel relatif aux données sta-
tistiques sur les services rendus aux 
Marocains résidant à l’étranger.  
Par ailleurs, le ministère délégué 
chargé des MRE et des Affaires de 
la migration s’engage à associer 
l'Agence aux comités mixtes créés 
pendant la période de retour des 
MRE, impliquer l’Agence dans les 
campagnes de sensibilisation et de 
communication et échanger les don-
nées, les rapports, les publications 
et les études menées sur les MRE.  

Source : http://www.libe.ma 
 

Ministère Délégué auprès du Ministère des Affaires Étrangères et de la Coopération In-
ternationale Chargé des Marocains Résidant à l’Étranger et des Affaires de la Migration  
Signature d'une convention de partenariat entre le 
Ministère et l’Agence Nationale de la Conservation 
Foncière, du Cadastre et de la Cartographie 

De gauche à droite : Karim Tajmouati  et Abdelkrim Benatiq 

S 
ous la présidence effective du 
Roi Mohammed VI, l’opération 
d’accueil des Marocains rési-

dant à l’étranger, "Marhaba 2017", 
avait débuté le 5 juin et se poursuivra 
jusqu'au 15 septembre 2017, a annon-
cé la Fondation Mohammed V pour la 
Solidarité dans un communiqué. Cet-
te dernière indique avoir réactivé ses 

17 espaces d’accueil au Maroc pour 
accompagner l’intensité du trafic ma-
ritime et aérien enregistré régulière-
ment à cette occasion. Et à l’étranger, 
la Fondation a installé des espaces 
dans les ports européens d’Almeria, 
Algesiras, Sète et Gênes et Motril 
(Espagne). L’accompagnement des 
voyageurs en termes de sensibilisa-

tion et d’information se fera égale-
ment par la mise à disposition de 
guides rédigés en 6 langues (arabe, 
français, espagnol, italien, néerlan-
dais et allemand). La Fondation 
indique avoir également mis en ser-
vice une application mobile télé-
chargeable gratuitement sur smart-
phones et tablettes, outre la mise en 
place d’un site web:  

www.marhaba.fm5.ma.  

OPÉRATION MARHABA 2017 
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 Un mois au Québec... 

À  
compter du 31 mai 
2017, les seuils de l'ad-
missibilité à l'aide juri-
dique sont augmentés 

de 4,7 %, soit le pourcentage corres-
pondant à celui de la hausse du sa-
laire minimum du 1er mai 2017. 
Rappelons que le 1er janvier 2016, 
les seuils de l'admissibilité à l'aide 
juridique gratuite avaient été haus-
sés, avec comme référence le salaire 
minimum. 

La présente indexation permet donc 
de maintenir les seuils de l'admissi-
bilité à ce niveau. 

Ainsi, une personne seule complé-
tant une semaine de travail de 35 
heures au salaire minimum, soit 
20 475 $ par année, a accès sans 
frais à un avocat agissant dans le 
cadre du régime d'aide juridique. De 
plus, les services sont gratuits pour 
une famille formée de deux adultes 
et de deux enfants dont les revenus 
sont inférieurs à 33 575 $. 

Le régime québécois d'aide juridi-
que comporte également un volet 
pour les personnes dont les revenus 
se situent entre les seuils de l'ad-
missibilité gratuite et les seuils 

maximums avec contribution (volet 
contributif). Selon Me Yvan Niquet-
te, président de la Commission des 
services juridiques, le volet contri-
butif offre une formule unique qui 
permet à un justiciable d'être repré-
senté par un avocat devant les tri-
bunaux en connaissant, à l'avance, 
le coût maximum des honoraires et 
des frais qui pourraient lui être ré-
clamés. Ce volet permet à une per-
sonne de recevoir des services juri-
diques si ses revenus, biens et liqui-
dités correspondent au barème d'ad-
missibilité en vigueur et si elle ver-

se une contribution financière va-
riant entre 100 $ et 800 $, selon sa 
composition familiale et sa situation 
financière. Le barème d'admissibili-
té à l'aide juridique sous le volet 
contributif est également haussé de 
4,7 %. 

Le nouveau barème applicable pour 
l'admissibilité gratuite  figure dans 
le tableau 1 ci-dessous. 

Le nouveau barème d'admissibilité 
à l'aide juridique sous le volet 
contributif figure dans le tableau 2 
ci-dessous:. 

Aide juridique  

Nouveaux barèmes d'admissibilité à partir 
du 31 mai 2017  

Tableau 1 : Nouveau barème applicable pour l'admissibilité gratuite  Tableau 2 : Nouveau barème d'admissibilité sous le volet contributif  

Campagne de prévention « Pas de mégots dans les pots»  

L e Service de sécurité incen-
die (SIM) lance la campagne 
« Pas de mégots dans les 

pots » qui vise à sensibiliser les ci-
toyens aux dangers d’éteindre des 
articles de fumeur dans les pots à 
fleurs et les plates-bandes. Il s’agit 
d’une habitude que beaucoup de 
gens jugent inoffensive, mais qui est 
à l’origine d’incendies ayant fait 
plus de 8,4 M$ de dommages en 
2016.  
Dès le 27 mai, des équipes de pré-
vention du SIM sont déjà présents 
dans les principaux lieux de vente 
de fleurs de la ville, notamment, le 
Rendez-vous des horticulteurs du 
Jardin Botanique et les marchés 
publics Jean-Talon, Atwater et Mai-
sonneuve pour sensibiliser les ci-
toyens qui seront, comme à l’habitu-
de, fort nombreux à vouloir acheter 
des plantes et des fleurs pour leur 
aménagements estivaux. 
Le SIM rappelle que le terreau utili-
ser pour le jardinage contiennent 

des matières végétales et des en-
grais chimiques qui sont inflamma-
bles lorsque exposés à une source de 
chaleur. Un mégot de cigarette écra-
sé dans ce genre de mélange terre 
peut continuer à se consumer pen-
dant quatre à cinq heures avant de 
s’enflammer. Le danger d’incendie 
est encore plus grand si les bacs et 
les jardinières sont exposés au soleil 
et aux vents par temps très chaud.  
« Il est important de comprendre 
que les pots et autres bacs pour 
plantes et fleurs ne sont pas des 
cendriers ! Il faut être prudent, en 
particulier si vous fleurissez votre 
balcon. Prenez le temps d’expliquer 
aux personnes qui vous visitent que 
le simple geste d’enfouir un mégot 
dans un de vos pots pourrait être 
fatal », rappelle la responsable de la 
sécurité publique et services aux 
citoyens au comité exécutif, Mme 
Anie Samson.  
« Il revient à chaque citoyen de s’as-
surer de connaître ce qui peut être 

une source potentielle d’incendie. Il 
importe de s’informer et de rester 
vigilant, rappelle Mme Louise De-
srosiers, porte-parole du SIM.  
Quelques conseils de prévention  
De tels incidents peuvent être évités 
en mettant en pratique quelques 
judicieux conseils de prévention in-
cendie comme :  
S’assurer de garder les pots de 
fleurs et plates-bandes humides, 
notamment lors des périodes de 
grande chaleur.  
Utiliser en tout temps un cendrier 
approprié pour l’extérieur, protégé 
du vent et posé sur une surface sta-
ble recouverte d’une matière non 
combustible.  
Utiliser, si nécessaire, une boîte de 
conserve ayant une bonne profon-
deur qu’on rempli de sable humide 
ou d’eau. 
Source : Cabinet du maire et du co-
mité exécutif  
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 Un mois en Afrique... 

Point de vue 

Événements d’Al Hoceima : Les deux faces du Miroir 

Q uand dans un cas médical, le 
médecin ne dispose pas de 
toutes les données fiables sur 
la nature de la maladie, il a de 

fortes chances de se tromper de diagnos-
tic. C’est ce qui arrive à la délégation 
ministérielle dépêchée le mois dernier 
sur Al Hoceima, et par ricochet au gou-
vernement. D’emblée, les deux bottent 
en touche.  

Certes l’autorité de l’État doit prévaloir; 
mais il est parfois sage que celui-ci ne 
s’entête pas ; ce qui ne semble pas le cas, 
à entendre les deux voix les plus autori-
sées, Mr El Othmani et Mr El Khalfi 
pérorer en sens contraire. Rien d’éton-
nant de la part d’un gouvernement dont 
la répartition partisane - à quelques 
exceptions près- n’est en fait que la re-
production et le prolongement de l’Exé-
cutif précédent, de Mr Benkirane- avec 
quelques rafistolages de surface - dont la 
responsabilité personnelle et institution-
nelle est totale dans l’affaire, ayant pas-
sé ces mois de crise à, plutôt, manœu-
vrer pour se raccrocher, finalement vai-
nement, au siège. Ce qui n’exclut pas 
non plus celle directe de quelques mem-
bres de la délégation en question qui 
portaient déjà individuellement la res-
ponsabilité de la détérioration de la si-
tuation, chacun dans le cadre de son 
département. 

Mais il faut rendre à César ce qui appar-
tient à César !  

Que pourrait-on attendre, d’une institu-
tion qui depuis des lustres a toujours été 
réduite à la gestion et non au stratégi-
que. Auquel s’ajoute malheureusement 
un échiquier politique dans son ensem-
ble laminé qui passe son temps à prépa-
rer des congrès bidons et à s’étriper pour 
des raisons de propagande, de strapon-
tins, et à l’arrière plan, de prébende.  

Les provinces d’Al Hoceima et Nador- 
qu’il faut forcément inclure dans le cane-
vas- souffrent d’un hiatus administratif 

qui grève l’harmonie de ces deux entités. 
Ces dernières ont toujours été ethnique-
ment, linguistiquement, matrimoniale-
ment, socialement et commercialement 
comme deux sœurs jumelles sinon sia-
moises. Leur rattachement, l’une à la 
région de Tanger et l’autre à celle d’Ouj-
da est perçue comme une sorte de césa-
rienne, une violation d’un tissu social 
originellement homogène fondé sur une 
communion mentale ancestrale et sur 
une réciprocité d’intérêts obéissant à des 
règles et comportements souvent fami-
liaux et tacites.  

Une révision de l’assiette territoriale en 
vue d’une réintégration de ces deux enti-
tés en une communauté régionale homo-
gène pour que tant Al Hoceima que Na-
dor n’apparaissent pas comme de sim-
ples bouts d’une omelette- pour repren-
dre la célèbre expression d’Alain Juppé- 
dans laquelle ces deux provinces ne se 
reconnaissent pas socialement. Il leur 
semble que le Rif est, au mieux, inaudi-
ble à Rabat, sinon comme un mal aimé, 
c’est à dire pas totalement intégré politi-
quement et sentimentalement comme 
composante essentielle de l’ensemble 
national.  

La Fronde, de son côté, doit recadrer son 
discours qui charrie un ressentiment 
aberrant, assimilant l’existence de la 
zone militaire d’Al Hoceima et le dé-
ploiement des troupes qui y stationnent 
à une sorte d’épée de Damoclès sur la 
région pour les raisons que j’ai invo-
quées dans la 1ère partie de cet article. 
Elle traduit, en fait sur ce plan, un man-
que de discernement et une ignorance 
d’un fait généralisé dans les quatre coins 
du monde où les déploiements militaires 
se superposent souvent à l’assiette terri-
toriale administrative selon les impéra-
tifs de l’agenda militaire.  

Ces déploiements sont au contraire tou-
jours accueillis favorablement- et sou-
vent même réclamés par les popula-
tions- parce qu’ils participent, pour le 
moins, à l’essor économique, dont Al 
Hoceima a grandement besoin. Pour 
rester à domicile, l’exemple de la Zone 
Sud à Agadir est patent. L’érection d’un 
espace militaire n’est pas significatif 
d’état de siège, mais obéit à un canevas 
stratégique relevant de la souveraineté, 
par conséquent du ressort exclusif du 
Roi, et échappant, donc, constitutionnel-
lement, à toute ingérence et encore plus 
à la contestation.  

Pour solder le compte définitivement de 
cette fronde, il faut que la démarche à 
envisager emprunte une voie inédite et 
s’exprime par une voix en mesure de 
transcender les stéréotypes d’usage. Il 
ne faut, donc, pas se tromper de dia-
gnostic dans cette affaire, et surtout ne 
pas la laisser trainer en longueur ni la 
confier à des mains qui ne sont pas, pour 
le moins, à la hauteur de l’enjeu. Elle 
nécessite la nomination d'un ‘ Procureur 

spécial’ relevant directement du Roi 
pour qu’il puisse agir en toute liberté et 
sérénité, sans crainte ni complaisance, 
et pouvoir mener une enquête sereine et 
objective en mesure d’informer honnête-
ment le souverain sur les véritables te-

nants et aboutissants. La balle est à ce 
niveau. La dévier dans toute autre tra-
jectoire reviendrait à éteindre provisoi-
rement la flamme en négligeant les brai-
ses.  

Par Mohamed Mellouki, 
(Colonel à la retraite) 

L a fronde d’Al Hoceima peut à 
juste titre être considérée comme 
la première confrontation ouverte 

avec le nouveau règne. À côté, le Feb 2O 
de 2O11 parait une simple kermesse, 
bon enfant. Si l’événement a été mouve-
menté dans une certaine mesure dans 
cette ville, il a fait, aussi, vibrer au ni-
veau national un sentiment de solidari-
té. Pour la première fois un mouvement 
du genre est parvenu à se doter d’une 
structure d’expression hors des tradi-
tionnelles banderoles récriminatoires 
sans consistance, exprimant des slogans 
somme toute assez consommés au fil du 
temps.  

Il a, également, donné par certains côtés 
l’impression, à défaut de vouloir en dé-
coudre avec le Pouvoir, de lui tenir la 
dragée haute. Il s’est caractérisé, en ef-
fet, par trois faits marquants assimila-
bles à un diktat : il a trop duré, au-delà 
de toute prévision. Il a donné lieu à l’é-
mergence d’un leader, en la personne 
d’un illustre inconnu, Nasser Zafzafi. Il 
a emprunté une expression aux relents 
particularistes, ethnique- emblème ama-
zigh- et nostalgique- emblème et réfé-
rence à l’épopée rifaine de Abdelkrim El 
Khattabi. L’intention était indubitable-
ment significative ; à défaut de couper 
les ponts avec le Pouvoir, lui faire crain-
dre le pire, soit une radicalisation aux 
allures insurrectionnelles et aux consé-
quences im(prévisibles). 

En face, quatre faits qui, eux, ont, plu-
tôt, caractérisé le Pouvoir négativement: 
une administration prise en porte-à-faux 
de vigilance, une absence de structure 
officielle et efficiente de communication, 
une indigence de relais de médiation 
entre la base et le sommet, et enfin un 
gouvernement que l’on sait aux bottes 
du Pouvoir, qui, pour une fois qu’il crut 
pouvoir emboiter le pas à ce dernier et 
ouvrir ‘ son bec’ à vif, a, malheureuse-
ment, versé dans l’irrationnel, avant de 
se voir obligé d’opérer un virage à 18O 
degrés en moins de vingt-quatre-heures, 
sans pour autant arriver à gommer sa 
gaffe. Mieux encore, dans une deuxième 
incohérence il prit le contre-pied de sa 
position initiale, s’attirant, en sus, des 
railleries de toutes parts. 

Ces quatre carences ont permis à la 
fronde de se maintenir, de se développer 
et de hisser le seuil des revendications 
au-delà du correctement politique et du 

rationnellement tolérable par le Pouvoir. 
Celui-ci a-t-il préféré faire sienne la 
maxime ‘ see and wait’, comptant sur 
l’usure du temps ? Cette tergiversation 
a-t-elle été dictée par un souci de pru-
dence et de tempérance pour ne pas am-
plifier un événement jusqu’alors circons-
crit localement, prêter du coup le flanc 
aux ingérences étrangères et ternir une 
image de marque qui a nécessité plus 
d’une décennie d’efforts pour la restau-
rer ? Ou attendait-il tout simplement 
qu’un grain de sable vienne enrayer la 
mécanique frondeuse. Il semble que c’en 
fut le cas. Ce grain de sable a été offert 
sur un plateau d’argent par celui-là mê-
me sur lequel comptait son camp pour 
mener la fronde à bon port, et dont on 
craignait, dans le camp opposé, un déra-
page regrettable. 

En bon novice politique, emballé par les 
effluves d’une victoire qui lui paraissait 
à portée de main, et qui lui ont tourné la 
tête, Nasser Zafzafi finit par tomber 
dans le piège. Imbu d’une aura inatten-
due, il enveloppa son discours d’un ton 
d’où suintait petit à petit un égo surdi-
mensionné. Il crut le moment venu de 
pousser le bouchon un peu plus loin : 
braver tout simplement l’État et défier 
le principe sécuritaire, deux fautes im-
pardonnables. Cette évolution le poussa 
à déplacer le champ d’action hors de son 
contexte, dans des conditions de temps 
et d’espace inappropriées, en plein prê-
che dans une mosquée ; se plaçant d’em-
blée, probablement sans trop y réfléchir, 
victime de sa propre vanité, dans une 
posture difficilement excusable et défen-
dable. La même attitude, les mêmes 
propos seraient sûrement passés plus 
indulgemment à quelques mètres seule-
ment hors de cette enceinte.  

L’arrestation de Nasser Zafzafi, le 29 
mai, a-t-elle éradiqué définitivement 
une contestation, qui se serait révélée, 
tout compte fait, un simple feu de paille 
qui aura simplement un peu trop duré, 
ou a-t-elle uniquement estompé un épi-
sode qui mal agencé semble se retourner 
contre ses auteurs ? Le communiqué, de 
ce jour, du Parquet général de la Cour 
d’Appel de Casablanca, en charge du 
suivi de l’affaire, est lourd d’accusations 
et de sens. 

Affaire à suivre  

Mohamed Mellouki 

Événements d’Al Hoceima (Suite) 
LE GRAIN DE SABLE  
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 Notre Petit Village la Terre... 

L e retrait annoncé par Donal 
Trump n’a pas surpris 
grand monde, car les pro-
blèmes climatiques n’inté-

ressent pas Trump. Rappelons nous 
que depuis son investiture, il n’a de 
cesse de mettre fin à l’obamacare no-
tamment sur le forage des terres in-
diennes. Obama avait décrété une loi 
pour protéger ces terres. 

Donald Trump décidera-t-il ou non de 
sortir son pays de l’accord de Paris 
contre le changement climatique, ar-
raché de haute lutte lors de la 
COP21, en décembre 2015 ?  

Son équipe est divisée sur le sujet. La 
fille du président américain, Ivanka 
Trump, et son mari Jared Kushner, 
ainsi que le secrétaire d’État Rex Til-
lerson plaident pour un maintien des 
États-Unis dans l’accord. Le nouveau 
président de l’Agence de protection de 
l’environnement (EPA), Scott Pruitt, 
ainsi que le conseiller du président, 
Steve Bannon, demandent le retrait. 
Face à ces divisions internes, la déci-
sion a été maintes fois reportée, et ne 
sera finalement annoncée qu’après le 
G7, qui se tient en Sicile les 26 et 27 
mai. 

Un moment crucial, où les pays déve-
loppés devront peser de tout leur 
poids pour que le second pollueur de 

la planète ne quitte pas cet accord 
universel. Cependant si les États-
Unis restent à bord, ils ne l’applique-
ront qu’à minima. La Maison-
Blanche peut-elle alors saper l’im-
mense effort diplomatique déployé 
pour espérer contenir le réchauffe-
ment climatique en deçà de 2 °C ? Les 
autres États américains, les entrepri-
ses et la société civile pourront-ils 
contrebalancer le choix fédéral ? 

Il n’y a aucun doute que la politique 
de Donald Trump envoie des signaux 
très négatifs pour maintenir la dyna-
mique de l’accord de Paris. Son abro-
gation du plan qui imposait aux cen-
trales électriques de réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre d’ici 
à 2030, les décrets qu’il a signés pour 
relancer les énergies fossiles disent 
au monde que le gouvernement fédé-
ral n’a aucune intention de respecter 
les engagements de la COP21. En 
montrant qu’il s’assoit sur ce qui a 
été décidé devant la quasi-totalité des 
nations, il ouvre une brèche dans l’ac-
cord. 

Par ailleurs, avant l’élection de Do-
nald Trump, le couple sino-américain 
a montré que, malgré sa compétition 
commerciale intense, il était capable 
de s’entendre sur l’avenir de la planè-
te et l’avènement d’une nouvelle éco-
nomie décartonnée. Devant ce couple-
là, il était difficile pour n’importe 
quel autre pays de ne pas s’aligner. 
Les voix discordantes (comme celles 
de l’Arabie saoudite ou de la Rus-
sie…) n’étaient pas les bienvenues. 
Désormais, au lieu de se retrouver au 
ban de la communauté internationa-
le, elles peuvent rejoindre le camp 
américain. 

Mais face à ces éléments négatifs, il 
faut dire que la tendance économique 
lourde penche vers une transition bas 
carbone, et qu’elle perdurera malgré 
Trump. Par ailleurs, les autres États 
se sont montrés jusqu’ici solidaires et 
garants des acquis de la COP21. Si 

Trump est donc en train de donner 
un grand coup de pied dans l’accord 
de Paris, il est peu probable qu’il en 
vienne à bout. Le fait que la Maison-
Blanche ne soit pas prête à détermi-
ner une ligne claire sur l’accord de 
Paris avant la réunion du G7, les 26 
et 27 mai à Taormine (Sicile), est une 
bonne nouvelle qui montre qu’il y a 
une marge de manœuvre pour négo-
cier avec elle.  

Dans son discours à la COP 21 qui 
s’est tenu à Paris, Obama disait : « Ici 
à Paris, assurons-nous également que 
ces ressources vont aux pays qui ont 
besoin d’aide pour se préparer  à l’im-
pact des changements climatiques 
que nous ne pouvons plus éviter. 
Nous le savons : beaucoup de pays 
qui ont peu contribué aux change-
ments climatiques seront les pre-
miers à en ressentir les effets les plus 
dévastateurs. Pour certains, en parti-
culier pour les nations insulaires — 
dont je rencontrerai les dirigeants 
demain — les changements climati-
ques menacent leur existence même. 
Et c’est pourquoi aujourd’hui, de 
concert avec d’autres nations, les 
États-Unis confirment leur engage-
ment robuste et indéfectible envers le 
Fonds pour les pays les moins avan-
cés. Et nous nous engagerons demain 
à faire de nouvelles contributions à 
des initiatives d’assurance des ris-
ques qui aident les populations les 
plus vulnérables à reconstruire de 
façon plus robuste après des désas-
tres liés au climat. 

Chers dirigeants, chères dirigeantes, 
si nous acceptons ce défi, nous ne se-
rons pas récompensés par des mo-
ments de victoires clairs et rapides. 
Notre progrès se mesurera différem-
ment — par les souffrances évitées, 
par la planète préservée, Et c’est ce 
qui rend notre tâche si difficile. Notre 
génération ne verra peut-être pas les 
résultats complets de ce que nous 
faisons ici. Mais savoir que la pro-

chaine génération sera mieux lotie 
grâce à ce que nous faisons ici – peut-
on imaginer une plus digne récom-
pense ? Laisser cet héritage à nos 
enfants et à nos petits enfants, pour 
qu’ils puissent voir ce que nous avons 
fait ici à Paris et être fiers de nous. 

Que ceci soit notre but commun ici à 
Paris. Un monde digne de nos en-
fants. Un monde marqué non par les 
conflits, mais par la coopération ; non 
par la souffrance humaine, mais par 
le progrès humain. Un monde plus 
sûr et plus prospère, et plus libre que 
celui dont nous avons hérité. » 

Il y a deux manières de sortir de l’ac-
cord : l’une qui respecte les clauses de 
sortie prévues par le traité, l’autre, 
plus radicale, qui consiste à sortir de 
la Convention-cadre des Nations 
unies sur le changement climatique 
(CCNUCC), signée à Rio en 1992. La 
première voie représente une décision 
unilatérale, qui impose un délai de 
quatre ans avant une sortie effective : 
trois ans après l’entrée en vigueur de 
l’accord (novembre 2016), puis un an 
après la notification de départ de l’E-
tat concerné pour que celle-ci devien-
ne effective. S’ils appliquent cette 
procédure, les Etats-Unis devront 
attendre le mois de novembre 2019 
pour annoncer leur sortie, puis no-
vembre 2020 pour son entrée en vi-
gueur, soit la fin du mandat présiden-
tiel.  

La deuxième voie implique de quitter 
à la fois l’accord de Paris, ainsi que 
tous les accords qui découlent de la 
CCNUCC de 1992 (Kyoto, Copenha-
gue…), pour laquelle le délai des trois 
ans est déjà écoulé. Cette procédure, 
plus rapide et plus globale, aurait 
l’effet d’une « arme nucléaire » puis-
qu’elle entraînerait le retrait total 
des Etats-Unis de toute négociation 
climatique. Donald Trump n’a pas 
précisé quelle option il comptait privi-
légier mais dans tous les cas cela 
prendra du temps. 

Lutte aux changements climatiques 

Le renoncement de Trump à l’accord de    
Paris sous la loupe 

Par Mustapha Bouhaddar 

www.maghreb-canada.ca ou maroc-canada.ca ou maroc-canada.info 
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Tribune libre 

La  
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 Environnement... 

C’ 
est le titre du 
dernier ouvrage 
de l’ancienne 
ministre de 

l’Environnement, de l’Ener-
gie, et de la Mer,  Ségolène 
Royal, cette dernière est im-
pliquée dans l’écologie de-
puis longtemps. Dans sa ré-
gion le Poitou Charente,  elle 
avait essayé de lancer une 
usine de construction de voi-
tures électriques il y a 10 
ans, mais son projet hélas, 
n’a pas été concrétisé, car 
personne à l’époque n’y 
croyait. Les Américains ont 
saisi la balle au bond et se 
sont lancés dans ce secteur 
avec des ingénieurs fran-
çais : une réussite totale. 
Dans la quatrième couvertu-
re du livre, Ségolène Royal 
souligne : « " L'année 2016 
marque l'histoire de l'huma-
nité avec l'entrée en vigueur 
de l'accord de Paris sur la 
lutte contre le dérèglement 
climatique. Il doit beaucoup 
aux scientifiques et aux 
chercheurs du monde entier 
qui ont prouvé la fragilité de 
notre planète et les destruc-
tions intolérables qu'elle su-
bit. Il doit beaucoup aussi à 
toutes celles et ceux qui se 
sont mis en mouvement, ci-
toyens, territoires, villes, 
entreprises, ONG et gouver-
nants et qui ont fait de cette 
année 2016 celle d'un abou-
tissement de plus de vingt 
ans de discussions et celle 
d'un nouveau départ.  
Pendant trois ans, j'ai vu ce 
monde nouveau qui s'écrit 
sous nos yeux et j'ai aidé de 
toutes mes forces à le faire 
émerger : des initiatives ma-
jeures, des pays qui luttent 
et inventent, des hommes et 
des femmes qui s'engagent. 
Partout, les citoyens trans-
forment leurs vies, les gou-
vernements décident de mo-
dèles de développement so-
bres et durables. De nouvel-
les sources d'énergies sont 
domestiquées ; des peuples 
entiers se mobilisent ; la fau-
ne et la flore sont surveil-
lées, protégées ; l'espace ma-
ritime enfin pris en considé-
ration.  
Contre le pessimisme, le cy-
nisme, le relativisme, je vou-
drais dire que ce mouvement 
est réel, que sa force sur-

prend chaque fois qu'on la 
rencontre dans n'importe 
lequel des continents. " On 
n'arrête pas une idée dont 
l'heure est venue " écrivait 
Victor Hugo. Aujourd'hui, 
cette idée poursuit sa course, 
et dans son sillage, une nou-
velle réalité prend forme. Le 
scepticisme nous oblige à 
être plus clairs et plus exi-
geants. Mais le combat pour 
le climat et ce qu'il porte en 
lui de mutations positives 
est le combat du siècle.  
C'est celui de la paix, de la 
prospérité et de la justice 
climatique. C'est surtout l'in-
vention du présent qui 
s'écrit. " 
On apprend dans ce manifes-
te que 147 pays ont ratifié 
l’accord de Paris, alors que le 
protocole de Kyoto avait mis 
cinq à 6 ans pour être ratifié. 
Un record pour l’accord de 
Paris, et heureusement, car 
aujourd’hui, malgré la déci-
sion de Donald Trump, l’ac-
cord de Paris est bien rentré 
en vigueur. Et  ce n’est pas 
parce qu’un état sort, que 
l’accord de Paris s’écroule. 
En revanche, s’il n’a pas été 
ratifié, il n’y aurait plus d’ac-
cord de Paris. 
L’auteur voit en Donald 
Trump, un homme seul qui 
cherche à prendre en otage 
tous les habitants de la pla-
nète.  
Elle pense aussi que les 
Etats-Unis ne peuvent pas 
sortir de l’accord de Paris, il 
y a une part de bluff, puis-
que l’accord de Paris prévoit 
un délai de trois ans, et un 
préavis d’un an. Dans quatre 
ans, il y aura les élections 
présidentielles américaines. 
Pendant ces 4ans, Donald 
Trump va essayer de négo-
cier, et déstabiliser le systè-
me. 
Toutes les industries améri-
caines, surtout le secteur 
automobile,  disent que si les 
Etas Unis sortaient de l’ac-
cord de Paris, les entreprises 
qui sont dans l’énergie re-
nouvelable, dans la croissan-
ce propre, dans l’efficacité 
énergétique du bâtiment, ne 
se laisseraient  pas faire. Car 
Trump va détruire des em-
plois dans ces secteurs, du 
futur, ces secteurs d’avenir. 

Et l’accord de Paris a permis 
la grande nouveauté du bas-
culement du monde des af-
faires, du monde de la finan-
ce verte, qui ont compris que 
l’inaction allait coûter beau-
coup plus cher que l’action. 
Et donc,  il y aura une mobi-
lisation beaucoup plus  forte 
qui fera reculer Donald 
Trump, parce que de grands 
secteurs économiques  ne 
vont pas se laisser faire à 
partir du moment où ils ont 
énormément investi dans ces 
industries du futur qui sont 
créatrices d’emploi, à condi-
tion qu’on ne les bride pas, 
ou qu’on ne  les stoppe pas 
brutalement, dans l’ensem-
ble de leurs investissements. 
Donc l’histoire n’est pas ter-
minée. 
L’auteur parle souvent de 
l’Afrique dans son ouvrage, 
et le danger que peut susci-
ter le creusement d’inégalité 
à l’échelle planétaire. Ce qui 
est formidable dans la tran-
sition énergétique, c’est que 
ça peut aider à la fois les 
pays développés, et en même 
temps sortir de la pauvreté 
les pays les plus pauvres, en 
leur permettant  d’accéder à 
l’énergie solaire, une énergie 
gratuite, une énergie qui au-
rait due être utilisée depuis 
longtemps. Il faut savoir que 
les pays d’Afrique sont les 
moins pollueurs, et ne sont 
pas responsables du réchauf-
fement climatique, mais ils 
en subissent les conséquen-
ces, notamment avec la dé-
sertification, La naissance 
du terrorisme. Quand Do-
nald Trump ne prend pas ça 
en considération, il se tire 
une balle dans le pied. 
Ségolène Royale est convain-
cue que la justice climatique 
est le combat de ce siècle, en 
préparant la COP 21, elle a 
parcouru beaucoup de pays à 
l’échelle de la planète, et elle 
a vu les discours catastro-
phistes. Elle pense qu’il y a 
un défi à relever, notamment 
la situation des femmes qui 
sont victimes du dérègle-
ment climatique à l’échelle 
de la planète et comment 
elles en sont aussi les solu-
tions, car ce sont elles qui 
vont chercher  le bois, et su-
bissent la déforestation, 
chercher l’eau, et en même 
temps dès qu’on leur donne 

les moyens d’agir, elles trou-
vent des solutions très ingé-
nieuses, parce que ce sont 
justement les plus vulnéra-
bles. 
L’avenir de l’Europe se joue 
en Afrique, l’avenir du mon-
de se joue en Afrique, il n’y a 
qu’à regarder l’immigration 
massive. La question clima-
tique est une solution pour 
l’immigration. 
Le combat pour le climat, et 
ce qu'il porte en lui de muta-
tions positives, est le combat 
du siècle. C'est celui de la 
paix, de la prospérité et de la 
justice climatique. Tel est 
l'objet du manifeste de Ségo-
lène Royal, car, à travers le 
combat climatique, c'est l'in-
vention du présent qui 
s'écrit. 
Un livre passionnant que je 
recommande non seulement 
à ceux qui sont sensibles à la 
question climatique, mais 
aussi,  à tous ceux qui s’inté-
ressent à l’avenir de notre 
planète qu’il faut préserver 
coûte que coûte. 
J’ai deux regrets : Emma-

nuel Macron aurait dû re-
conduire Ségolène Royal au 
ministère de l’Environne-
ment, et Najat Vallaud Bel-
kacem au ministère de l’Edu-
cation. Ce sont deux femmes 
passionnées qui ont fait un 
travail formidable pendant 
leur mandat. 
Au lieu de ça, Macron a choi-
si comme premier ministre, 
Édouard Philippe, un franc 
maçon qui a refusé jadis de 
signer le texte de loi sur  la 
transition énergétique ! 
Ségolène Royal a créé une 
association qui s’est transfor-
mée en fondation, au nom du 
livre, et invite tout le monde 
à signer ce manifeste qui 
sera à la disposition de tous 
sur Facebook.  
 

Par Mustapha Bouhaddar 
 

Vient de paraître 

Manifeste pour une justice climatique  
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Inauguration de 26 logements pour personnes 
en situation d'itinérance à Montréal  

L es gouvernements du Ca-
nada et du Québec ont 
participé, le 5 juin cou-
rant, à Montréal, à l'inau-

guration officielle du projet d'habi-
tation Sac-à-Dos, phase II. Cet im-
meuble abrite 26 logements aborda-
bles destinés à des personnes en 
situation d'itinérance ou à risque de 
le devenir. 
Ce projet a été réalisé par l'organis-
me Action-Réinsertion Le Sac à dos. 
Cet organisme favorise la participa-
tion et l'engagement des personnes 
en situation d'itinérance ou à risque 
de l'être, notamment par la création 
d'un milieu de vie et le développe-
ment de réseaux d'échanges. L'orga-
nisme a profité de cette occasion 
pour rendre un hommage posthume 
à l'ex-maire de Montréal, M. Jean 
Doré, pour son implication auprès 
des personnes itinérantes. 
La cérémonie a eu lieu en présence 
de l'honorable Jean-Yves Duclos, 
ministre de la Famille, des Enfants 
et du Développement social, de 
Mme Isabelle Melançon, députée de 
Verdun, au nom du ministre des 
Affaires municipales et de l'Occupa-
tion du territoire, ministre de la 
Sécurité publique et ministre res-
ponsable de la région de Montréal, 
M. Martin Coiteux, et de M. Ri-
chard Bergeron, conseiller de ville 
du district St-Jacques de l'arrondis-
sement Ville-Marie, à Montréal. (...) 
Faits saillants : 

 Ce projet de plus de 4,2 M$ a 
reçu le soutien du gouverne-
ment du Québec. Grâce au pro-
gramme AccèsLogis Québec de 
la Société d'habitation du Qué-
bec (SHQ), une subvention de 
près de 1,5 million $ a été attri-
buée à l'organisme. De plus, la 
SHQ garantit le prêt hypothé-
caire contracté par l'organisme 
pour en compléter le finance-
ment. 

 Ce projet est financé en partie 

par le gouvernement du Canada 
par le biais de la Stratégie des 
partenariats de lutte contre l'iti-
nérance. Le projet a reçu une 
subvention de plus de 
436 000 $. 

 La Ville de Montréal a versé 
plus de 447 000 $ pour la réali-
sation de ce projet. Cette somme 
est remboursée par la Commu-
nauté métropolitaine de Mon-
tréal (CMM), par l'entremise du 
fonds du logement social auquel 
contribuent les 82 municipalités 
qui en font partie. 

Tous les locataires de cet ensemble 
d'habitation bénéficient du pro-
gramme Supplément au loyer de la 
SHQ, ce qui leur permet de débour-
ser seulement 25 % de leur revenu 
pour se loger. Cette aide addition-
nelle de plus de 447 000 $, répartie 
sur cinq ans, est assumée à 90 % 
par la SHQ et à 10 % par la Ville de 
Montréal. La partie de la Ville est 
remboursée par la CMM. 

Au sujet de la SCHL : 

La SCHL aide les Canadiens à ré-
pondre à leurs besoins en matière 
de logement depuis plus de 70 ans. 
En tant qu'autorité en matière d'ha-
bitation au Canada, la SCHL 
contribue à la stabilité du marché 
de l'habitation et du système finan-

cier, elle vient en aide aux Cana-
diens dans le besoin et elle fournit 
des résultats de recherches et des 
conseils impartiaux aux gouverne-
ments, aux consommateurs et au 
secteur de l'habitation du pays. La 
SCHL exerce ses activités en s'ap-
puyant sur trois principes fonda-
mentaux : gestion prudente des ris-
ques, solide gouvernance d'entrepri-
se et transparence. Pour en savoir 
plus, veuillez composer le 1-800-
668-2642 ou consulter le site 
www.schl.ca. 

Au sujet de la SHQ 

La SHQ a pour mission de favoriser 
l'accès des citoyens à des conditions 
adéquates de logement. Chaque an-
née, grâce à ses programmes et à 
ses nombreux partenaires, elle aide 
plus de 229 000 ménages québécois. 
Pour plus d'information sur les pro-
grammes et les services offerts par 
la SHQ, pour en savoir plus sur ses 
activités et ses réalisations, ou pour 
obtenir des conseils sur l'habitation, 
consultez le lien :  
www.habitation.gouv.qc.ca. 
Source : CNW Telbec  

Communiqué de 
l’AAERSM 

Créé en 2010, l’association AMAL est 
une structure d’accueil (demi-
pension) spécialisée dans la prise en 
charge médio psychopédagogique des 
enfants et adolescents autistes et aux 
besoins spécifiques (déficience men-
tale du type léger ou moyen) issus de 
familles démunis. L’association qui 
dispose de trois centres spécialisés 
accueillit 250 enfants et adolescents. 
Notre association regroupe en son 
sein les parents et amis des enfants 
susmentionnés et de nombreux vo-
lontaires qui oeuvrent dant l'intérêt 
de ces enfants et adolescents, dans le 
territoire de la préfecture de Casa-
blanca. 
Madame, Monsieur, nous avons 
l’honneur de solliciter de votre haute 
bienveillance, par la présente deman-
de, un appui afin de contribuer à cet-
te œuvre de bienfaisance qui nous 
tient particulièrement à cœur. 
Pour rejoindre l’Association AMAL 
soit en tant que Sponsors, Donateurs, 
Bénévoles ou Stagiaires  pour que 
votre adhésion et votre soutien nous 
permettent tous ensemble, avec force 
et dynamisme, d’accomplir les mis-
sions pour lesquelles nous militons.: 

Courriel : contact@aaebsm.ma 

Tél. : (011) 212 522 250 342 

Source photo : http://le-sac-a-dos.ca 
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